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n° 187 070 du 19 mai 2017

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 novembre 2016 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise,

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 octobre 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 24 janvier 2017 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2017.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. DIDI loco Me A. PHILIPPE,

avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d'ethnie bamiléké et chrétien protestant.

Depuis 3 ans, vous habitez à Douala chez un oncle.

Vous n'êtes pas membre d'un parti politique ni d'aucune autre association.

Vous êtes pasteur évangéliste à l'église du Christ de la Nouvelle Alliance.
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En tant qu'évangéliste, vous prenez part à des débats à la radio, défendez les minorités et faites une

autocritique par rapport à certains leaders du gouvernement, ce qui vous pousse, en 2010, à fuir votre

pays pour l'Egypte où vous introduisez une demande d'asile. Votre demande d'asile est refusée dans ce

pays et au mois de novembre 2013, vous retournez au Cameroun où vous reprenez vos activités

d'évangéliste.

En janvier 2014, vous êtes informé du décès d'un de vos fidèles, homosexuel, et suite à cela, se

déclenche votre dévouement pour l'évangélisation dans ce milieu homosexuel bien que vous ne soyez

pas de cette orientation. Vous vous liez à [R.], homosexuel ayant pour projet de mettre sur pied une

association défendant les droits de sa communauté. Vous invitez des homosexuels de son groupe à

venir à votre église et leur proposez un "suivi d'âme".

Le 27 mars 2015, vous rejoignez [R.] lors d'une réunion, où vous retrouvez des homosexuels, au cours

de laquelle vous insistez sur la nécessité de la prière puis la réunion dévie sur la question de

l'association que le groupe voulait mettre sur pied. Tout d'un coup, un camion de police fait irruption et

vous êtes tous amenés au commissariat du quatrième arrondissement. La police prend une copie de

votre carte d'identité et vous rappelle que l'homosexualité est condamnée par la loi au Cameroun. Vous

êtes tous libérés après deux heures de garde à vue.

Par la suite, vous continuez à fréquenter [R.] et son groupe d'homosexuels.

Le 30 mai 2015, le groupe décide de l'organisation d'une manifestation et vous allez sur place afin

d'essayer de les faire arrêter de marcher. La police arrive sur les lieux et vous êtes à nouveau amené

avec deux autres membres du groupe au commissariat du quatrième arrondissement. Après deux nuits

d'incarcération, vous êtes libéré grâce à l'intervention de votre père spirituel qui vous demande de

cesser de fréquenter les homosexuels.

Le 11 février 2016, vous recevez un appel de [R.] qui vous fait savoir que son petit ami Armand a un

problème et vous demande de les rejoindre à l'hôtel. Vous vous laissez convaincre et montez dans la

chambre afin d'essayer d'aider l'ami de [R.] voulant mettre fin à ses jours. La gendarmerie intervient,

vous arrête et vous transfère à Bonanjo. Vous êtes placé en cellule, accusé d'être homosexuel. Votre

oncle arrive à prévenir votre père spirituel qui accepte de vous aider à sortir de votre lieu de détention le

12 février 2016 mais vous prévient que c'est la dernière fois qu'il intervient pour vous.

Compte tenu de cette situation, votre oncle organise votre voyage. Le 30 mars 2016, vous embarquez

dans un avion à destination de la Belgique où vous arrivez le lendemain et demandez l'asile dans le

Royaume le 13 avril 2016.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en raison d’un

risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos déclarations.

Tout d'abord, le CGRA relève d'importantes incohérences et invraisemblances dans vos

déclarations au vu du contexte prévalant au Cameroun à l'égard des homosexuels.

Ainsi, vous prétendez avoir été arrêté une première fois le 27 mars 2015 alors que vous étiez à un café

à Deido avec neuf autres hommes, dites que la police est intervenue, que vous avez été amené au

commissariat et que les neuf hommes présents avec vous ont avoué être homosexuels aux autorités

policières puis ont été relâchés après deux heures (voir audition CGRA page 7/16). Au vu du contexte

de répression régnant au Cameroun vis à vis des homosexuels, le CGRA ne peut pas croire que les

neuf personnes qui ont été arrêtées avec vous avouent directement leur orientation homosexuelle et

qu'après cela, vous soyez, malgré tout, tous relâchés le même soir, la police se contentant de vous

rappeler l'article de loi qui condamne l'homosexualité au Cameroun. Rappelons à ce sujet que

l’homosexualité est interdite au Cameroun, où elle est passible d’une peine de cinq ans de prison, que

de nombreuses ONG dénoncent régulièrement les arrestations et emprisonnements de personnes

homosexuelles au Cameroun, de même que les nombreuses pressions et menaces à l’égard des

défenseurs de leurs droits et que, d'une manière générale, les homosexuels de ce pays sont rejetés et
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sévèrement menacés par la population (voir les informations à la disposition du CGRA dont une copie

est jointe à votre dossier).

Dans ce contexte décrit ci-dessus, il n'est pas davantage vraisemblable que le groupe d'homosexuels

que vous fréquentiez prenne le risque de marcher dans la rue le 30 mai 2015 afin de revendiquer leurs

droits, cela dans un pays homophobe comme le Cameroun et que vous vous montriez à leurs côtés ce

jour-là (voir audition CGRA pages 8/16 et 9/16). Interrogé à ce propos, vous dites que [R.] vous prend

pour leur guide spirituel et que vous vous êtes déplacé pour les empêcher de faire cette manifestation,

ce qui n'explique en rien pourquoi vous avez continué à vous afficher avec eux alors que vous aviez

compris que la marche allait quand même avoir lieu, vu qu'ils s'étaient déjà entendus entre eux dans ce

sens, d'autant que vous veniez d'être arrêté deux mois plus tôt avec des homosexuels.

Tout comme, il n'est pas plus plausible, pour les mêmes raisons avancées ci-dessus, que sur les 20

personnes qui manifestaient ce 30 mai 2015, seules trois soient retenues par la police (voir audition

page 9/16).

Enfin, au vu de cette situation, le fait que vous preniez le risque de monter dans une chambre d'hôtel

qu'occupaient deux homosexuels dont [R.] le 11 février 2016 manque tout autant de crédibilité et est

incompatible avec vos deux précédentes arrestations (voir audition CGRA page 12/16). Confronté, vous

n'apportez aucune justification pertinente, vous contentant de dire que vous n'aviez plus vu [R.] depuis

longtemps, que vous étiez dévoué, que vous aviez constaté que les homosexuels étaient de bonnes

personnes et que vous pouviez leur apporter une aide passive. Vous n'expliquez, en effet, nullement les

raisons d'un tel comportement imprudent, incompréhensible dans un pays homophobe comme le

Cameroun, d'autant plus que vous dites vous-même qu'en tant que pasteur, vous preniez déjà, en soi,

un gros risque en allant évangéliser dans ce milieu, vu que l'église n'accepte pas l'homosexualité (voir

audition CGRA page 12/16).

Au vu de ces importantes invraisemblances, le CGRA ne peut pas croire que vous avez été arrêté à

trois reprises au Cameroun dans les circonstances que vous relatez.

Ensuite, vous ne pouvez apporter que très peu d'informations quant au groupe d'homosexuels

que vous évangélisiez, méconnaissances qui confirment l'absence de crédibilité de vos dires.

En effet, à part le nom de [R.], vous ne pouvez citer que trois prénoms d'autres membres du groupe

alors que vous prétendez pourtant que, depuis janvier 2014, ils venaient à votre église, faisaient appel à

vous pour leur "suivi d'âme" et que vous participiez à certaines de leurs réunions (voir audition CGRA

pages 6/16, 14/16 et feuille annexe). De même, vous prétendez que, lors de la réunion du 27 mars

2015, [R.] vous a présenté trois personnes qui avaient besoin de prière et avec qui vous avez parlé mais

vous n'êtes en mesure que de citer le prénom d'une de ces personnes (voir audition CGRA pages 6/16

et 7/16). Tout comme vous ne savez pas préciser le nom ou le prénom de l'homme de ce groupe qui a

été arrêté et écroué avec vous le 30 mai 2015 (voir audition CGRA page 9/16) ou le nom complet du

petit ami de [R.] ni depuis combien de temps ils se fréquentaient (voir audition CGRA pages 12/16 et

14/16).

Finalement, vous avez des connaissances très lacunaires quant à la problématique de

l'homosexualité au Cameroun, ce qui termine de conforter le CGRA dans sa conviction que vous

n'avez pas fréquenté des homosexuels dans votre pays et, en conséquence, que vous n'y avez

pas rencontré les problèmes que vous relatez à l'appui de votre demande d'asile.

Ainsi, vous ne savez pas par quelle loi l'homosexualité est réprimée au Cameroun, vous contentant

d'évoquer "la loi 347 bis", sans pouvoir dire de quelle loi ou de quel code émane cet article 347 bis et

n'avez jamais entendu parler du projet de loi visant à durcir les peines en cas d'homosexualité au

Cameroun (voir audition CGRA pages 8/16 et 14/16 ainsi que les informations à la disposition du CGRA

dont une copie est jointe à votre dossier). De plus, interrogé quant aux associations défendant les

homosexuels au Cameroun, vous citez l'association "ADFO" et [A. N.], sans pouvoir dire quelle est la

signification des initiales de cette association ou citer un autre nom d'avocat défendant leurs droits (voir

audition CGRA pages 13/16, 14/16 et feuille annexe ainsi que les informations à la disposition du CGRA

dont une copie est jointe à votre dossier). Invité à évoquer certaines affaires connues au Cameroun

ayant concerné des homosexuels, vous n'êtes en mesure que de citer le cas de [R. M.] sans pouvoir

toutefois expliquer les motifs précis de son arrestation et ignorez tout de l'affaire "[L.]", ce qui est

invraisemblable (voir audition CGRA pages 13/16 et 14/16). En effet, si vous étiez impliqué dans le
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milieu homosexuel comme vous le prétendez, vous auriez dû pouvoir parler de ces affaires dans la

mesure où elles ont été largement médiatisées (voir les informations à la disposition du CGRA dont une

copie est jointe à votre dossier). Vous ne pouvez pas citer non plus le nom d'aucun pasteur connu ou

membre de l'église qui prenne position en faveur des homosexuels au Cameroun (voir audition CGRA

page 12/16 et informations jointes à votre dossier).

Quant au fait qu'avant 2010, en tant qu'évangéliste, vous aviez pris part à des débats à la radio,

défendiez les minorités et critiquiez certains leaders du gouvernement, ce qui vous aurait

poussé, en 2010, à fuir votre pays pour l'Egypte où vous avez demandé l'asile (voir audition

CGRA page 3/16), il ne peut en être tenu compte, à lui seul, pour modifier le sens de la présente

décision. En effet, ces prises de position dateraient d'il y a plus de six ans et vous avez vous-même

mentionné que votre demande d'asile en Egypte basée sur ces faits a été refusée, ce qui vous a amené

à retourner de votre plein gré au Cameroun en novembre 2013 (voir audition CGRA page 3/16).

Les documents que vous déposez à l'appui de vos dires ne permettent pas de prendre une autre

décision.

Vous déposez tout d'abord votre carte d'identité et votre acte de naissance qui n'ont pas de pertinence

en l'espèce dès lors que votre identité et votre nationalité ne sont pas remises en cause dans le cadre

de la présente procédure.

Quant au certificat médical datant du 2 juin 2015 établi suite aux mauvais traitements que vous auriez

subis lors de votre deuxième arrestation, il ne peut restaurer, à lui seul, la crédibilité de vos dires ne

présentant pas suffisamment de garantie de fiabilité. En effet, il est tout à fait invraisemblable que sur ce

document à l'en-tête des autorités camerounaises, il soit indiqué que votre polytraumatisme constaté

soit le résultat d'une rixe que vous auriez eue avec des agents de police. Ce n'est d'ailleurs pas le cas

puisque vous ne parlez que de coups reçus en prison et non de rixe (voir audition CGRA page 9/16).

Le même constat peut être fait en ce qui concerne le courrier de l'ami de votre oncle accompagné de la

copie de sa carte d'identité. Le CGRA relève, en effet, le caractère privé de cette lettre, et par

conséquent, l’absence de garantie quant à sa provenance et à sa sincérité. En outre, l'intéressé n'a pas

une qualité particulière et n'exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir son témoignage du

cadre privé de l'amitié, susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire.

En conclusion, au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité d’établir qu'à l'heure actuelle, il

existerait, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou des

motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48, 48/2,

48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre

1980), des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, des articles 4, § 3, et 12 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement, « lus en

combinaison avec la Charte de l’audition » ainsi que « des principes généraux de bonne administration,
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dont le devoir de prudence, de précaution, et l’obligation de prendre en compte l’ensemble des

éléments pertinents du dossier ».

2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce. De plus, la partie requérante sollicite l’octroi du bénéfice du

doute.

2.4. À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le

Conseil) de réformer la décision attaquée et de reconnaitre la qualité de réfugié au requérant ou, à

défaut, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. À titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de

la décision entreprise.

3. Documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête introductive d’instance un certificat médical du 2 juin

2016 établi au Cameroun, les notes prises par le conseil du requérant lors de l’audition du 29

septembre 2016 au Commissariat général ainsi que des photographies.

3.2. Le Conseil constate que le certificat médical a déjà été déposé au dossier administratif ; il en tient

dès lors compte au titre d’élément du dossier administratif.

4. Les motifs de la décision entreprise

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit du requérant, dans lequel

apparaissent des incohérences, des invraisemblances et des imprécisions relatives, notamment, aux

circonstances des arrestations alléguées, au comportement adopté par le requérant dans le contexte

homophobe du Cameroun, aux personnes homosexuelles évangélisées par le requérant ainsi qu’à la

problématique des homosexuels au Cameroun.

La décision attaquée constate également que les positions prises par le requérant avant 2010 datent

d’il y a plus de six ans et que la demande d’asile introduite à cette époque par le requérant en Egypte a

été refusée.

La partie défenderesse estime que le requérant n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Les documents sont, par ailleurs, jugés inopérants

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au

regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide

des procédures et critères), Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.
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5.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à

tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son

pays.

Au vu du contexte homophobe au Cameroun, le Conseil relève particulièrement les importantes

incohérences et invraisemblances dans les déclarations du requérant, relatives aux circonstances dans

lesquelles se sont déroulées les trois arrestations dont il affirme avoir fait l’objet. En effet, le Conseil

estime qu’il est invraisemblable que les neuf personnes arrêtées avec le requérant le 27 mars 2015

avouent leur orientation sexuelle et soient ensuite relâchées deux heures plus tard après qu’il leur ait

été rappelé que l’homosexualité était condamnée au Cameroun. Aussi, il est invraisemblable qu’un

groupe de personnes homosexuelles prennent le risque de manifester le 30 mai 2015 afin de

revendiquer leurs droits, que le requérant s’affiche à leurs côtés et que seulement trois des vingt

manifestants soient arrêtés. De même, il est invraisemblable que le requérant se rende dans un hôtel

en compagnie de deux personnes homosexuelles vu les deux précédentes arrestations qu’il affirme

avoir subies. L’ensemble de ces éléments empêchent le Conseil de considérer pour établies, dans les

circonstances décrites, les trois arrestations successives du requérant.

Le Conseil relève également le caractère imprécis des propos du requérant au sujet des personnes

homosexuelles à évangéliser. En effet, bien que le Conseil constate que le requérant fournit l’une ou

l’autre information aux sujets des personnes faisant partie du groupe à évangéliser, il observe que le

requérant est dans l’incapacité de nommer l’ensemble des personnes composant le groupe ainsi que

de citer l’identité complète des trois personnes qui lui ont été présentées par R., de la personne arrêtée

en même temps que lui le 30 mai 2015 et du compagnon de R. Ces lacunes ne permettent pas de

considérer que le requérant a côtoyé et évangélisé des homosexuels dans les circonstances décrites.

Le Conseil constate encore que les connaissances du requérant aux sujet des dispositions légales qui

condamnent l’homosexualité au Cameroun, des associations défendant les droits de homosexuels et

des affaires médiatiques concernant des homosexuels, sont largement lacunaires. En outre, le

requérant ne sait pas nommer le nom de pasteur prenant position en faveur des homosexuels. Ces

méconnaissances jettent un large discrédit sur le récit du requérant.

Enfin, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime que les prises de position du requérant

antérieures à 2010 ne permettent pas d’établir la réalité d’une crainte de persécution dans le chef de

celui-ci, les éléments datant de plus de six ans et le requérant n’avançant aucun élément probant et

pertinent en ce sens. Par ailleurs, le Conseil observe que les événements qui ont eu lieu avant 2010 ne

sont pas à l’origine du départ du pays du requérant.

Dès lors, au vu de l’ensemble de ces éléments, le Commissaire général expose à suffisance les raisons

pour lesquelles la partie requérante n’établit pas qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans

son pays.

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. Elle se limite notamment à

souligner l’insuffisance de la motivation de la décision attaquée sans toutefois apporter d’élément

pertinent qui permettrait d’étayer cette assertion.

À la lecture du rapport d’audition du requérant, le Conseil constate que celle-ci a duré plus de trois

heures et que le requérant a eu l’occasion d’exposer les motifs de sa demande d’asile avec précision.

Ce dernier n’a, par ailleurs, à aucun moment de son audition, fait état de problème alors même qu’il lui a

été précisé que les problèmes éventuels doivent être signalés. Aussi, l’allégation, faite par le conseil du

requérant en fin d’audition, selon laquelle « différents points n’ont pas fait l’objet d’interrogation »

(rapport d’audition du 29 septembre 2016, page 15) n’est pas de nature à restaurer la crédibilité

défaillante du récit du requérant ni à justifier les importantes invraisemblances et lacunes émaillant le

récit produit à l’appui de la demande de protection internationale du requérant, lesquelles, prises dans

leur ensemble, ne permettent pas d’établir la réalité des faits et, partant, des craintes qu’il invoque. En

tout état de cause, le Conseil observe que la requête ne développe nullement les points qu’elle estime

n’avoir pas été suffisamment instruits ou abordés par la partie défenderesse, alors même que
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l’opportunité lui est offerte de le faire. Les notes d’audition prises par le conseil du requérant et fournies

en annexe de la requête introductive d’instance ne permettent nullement d’établir que l’audition et

l’instruction réalisées par la partie défenderesse n’ont pas été suffisantes et adéquates.

La partie requérante estime que le contexte camerounais n’entre pas en contradiction avec les

éléments invoqués par le requérant et qu’il n’est pas invraisemblable que des activistes, défenseurs

des droits des homosexuelles, ne cachent pas leur orientation sexuelle et que seules les personnes

considérées comme les organisateurs de la manifestation du 30 mai 2015 soient emmenées au

Commissariat de police. Elle insiste sur le niveau élevé d’engagement et de dévouement du requérant

envers les minorités dont les droits sont bafoués ainsi que sur les circonstances dans lesquelles le

requérant s’est rendu à l’hôtel où se trouvait R. Ce faisant, la partie requérante reproche à la partie

défenderesse de ne pas avoir tenu compte du profil personnel et professionnel du requérant. Pour sa

part, le Conseil estime que le Commissaire général a pris suffisamment en compte l’ensemble des

éléments présentés par le requérant, son profil particulier ainsi que le contexte qui prévaut actuellement

au Cameroun.

La partie requérante considère que le requérant a livré suffisamment d’éléments probants au sujet des

homosexuels qu’il a rencontrés et évangélisés pour que ces déclarations soient tenues pour établies.

Elle souligne notamment que le requérant a effectué uniquement « le suivi d’âme » de B. suite à la

rencontre du 27 mars 2015, que les deux autres personnes n’ont pas fait la démarche de venir le

trouver, raison pour laquelle il ne connait pas leurs prénoms, que le requérant connait le prénom et les

initiales du nom du troisième homme arrêté le 30 mai 2015, que le requérant connait le nom du petit

ami de R. et que le requérant est capable de citer le nom de plus de trois membres du groupe.

Cependant, le Conseil estime que ces seuls éléments ne peuvent pas suffire à rétablir la crédibilité

défaillante du récit du requérant étant donné les insuffisances relevées par la décision entreprise

portent sur des personnes ayant une place importance dans le récit du requérant.

Enfin, la partie requérante estime que le niveau de connaissance du requérant au sujet de la situation

des homosexuels au Cameroun ne constitue pas un élément pertinent dans l’examen de la crédibilité

du récit du requérant. Elle insiste notamment sur le fait que le requérant n’est ni homosexuel, ni

activiste et que l’absence de connaissance des dispositions légales relatives à l’homosexualité au

Cameroun ne peut pas déterminer l’absence de crédibilité de ce récit. Le Conseil considère pour sa

part, au vu du profil allégué par le requérant, que les méconnaissances relevées par la décision

attaquée sont invraisemblables dans le contexte camerounais actuel.

Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à

bon droit conclure que la crainte de persécution n’est pas établie et que le récit d’asile n’est pas

crédible.

5.5. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise ; les explications avancées par la partie requérante

dans sa requête ne permettent pas d’inverser cette analyse.

Particulièrement, même si le certificat médical du 2 juin 2015 constitue une pièce importante du dossier

administratif dans la mesure où il atteste « un polytraumatisme associant une contusion thoracique et

abdominale », le Conseil estime cependant que la présomption selon laquelle en raison de leur nature

et de leur gravité, ces lésions constitueraient un traitement prohibé par l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir l’arrêt R. J. contre France rendu

le 19 septembre 2013 par la Cour européenne des droits de l’homme), infligé au requérant dans son

pays d’origine, ne résiste pas à l’examen des faits auquel il a été procédé en l’espèce. En effet, dès lors

que le Conseil considère que le défaut de crédibilité du récit du requérant résulte de constatations

objectives et d’invraisemblances dans ses déclarations telles qu’elles empêchent de considérer les faits

invoqués pour établis, à savoir ses prises de positions en faveur des homosexuels et les persécutions

qui s’en sont suivies, et la crainte alléguée comme étant fondée, il estime que les circonstances dans

lesquelles se sont produits les sévices que le requérant affirme avoir endurés et les raisons pour

lesquelles ils lui ont été infligés, ne sont pas davantage établies et que, dès lors, les doutes sur l’origine

des blessures du requérant sont dissipées à suffisance. Ainsi, le document médical précité est dénué

de force probante pour attester la réalité des faits invoqués par le requérant.

S’agissant des photographies versées au dossier de la procédure, le Conseil considère que celles-ci

n’attestent pas, à elles seules, la réalité des faits et des craintes allégués par le requérant. En effet, le
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Conseil demeure dans l’ignorance, tant des circonstances dans lesquelles elles ont été prises, que de

l’identité des personnes photographiées.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et de la

crainte alléguée.

5.6. En réponse à l’argument de la partie requérante sollicitant le bénéfice du doute, le Conseil

rappelle que, si certes le HCR recommande de l’accorder aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité

d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer que

lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères, p. 51, § 196, dernière phrase).

Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, explicite les conditions dans lesquelles le bénéfice

du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa

demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont

manifestement pas remplies comme il ressort des développements qui précèdent et qu’il n’y a dès lors

pas lieu d’octroyer le bénéfice du doute au requérant.

5.7. Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que le

requérant n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni celle des craintes qu’elle allègue,

l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de

telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de pertinence.

5.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de

droit cités dans la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au

contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la

conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la

crainte alléguée.

5.9. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à

l’article 48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre

motif que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne

fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui

refuse la qualité de réfugiée.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugiée manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire
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qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf mai deux mille dix-sept par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


